
Direction générale – Transition Ecologique

La démarche d’intégration du réemploi 
en cours de projet 

à l’EHPAD public de Fleury-les-Aubrais

PARTIE 1 – le contexte



Contexte de l’opération :

Création d’un EHPAD (Réhabilitation et
extension d’une ancienne maison de
convalescence)

Coût environ 12M€
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ASSISTANCE A MAITRISE D’OUVRAGE (AMO) : (2022)

Document demandé dans l’offre :
Note méthodologique présentant les moyens mis en 
œuvre pour l’exécution de la mission d’AMO, selon les 
chapitres suivants :

- A/ Compréhension du projet (note)
- B/ Organisation interne (composition de l’équipe 
projet, qualification et expérience des interlocuteurs, 
CV …)
- C/ Méthodologie, phase par phase
- D/ Modalités d’accompagnement sur les aspects 
financiers (note)
- E/ Calendrier prévisionnel détaillé et temps passés 
par missions

Compétences exigées : 
- Ingénierie de la construction 
- Economie de la Construction
- Architecte 
- Urbanisme
- Compétence juridique et administrative
- Compétence financière



AAPC en février 2023 

- 1/ phase « candidatures » : compétences exigées : 
- Architecture,
- Economie de la construction tous corps d'état,
- Ingénierie des structures (béton, bois, acier ...),
- Ingénierie technique : thermique et fluides, courants forts et faibles 
- Ingénierie des VRD et des aménagements paysagers,
- Acoustique,
- Restauration collective / cuisine,
- Blanchisserie,
- OPC. 

 26 candidatures reçues => 4 admises à remettre une offre 
(Procédure adaptée restreinte avec négociation)

Documents à fournir : 
- Références
- Note d’identification des 

membres de l’équipe
- Présentation de la 

méthodologie de travail entre 
les membres

- Certificats de qualification 
professionnelle

MAITRISE D’ŒUVRE (MOE) : 2023 - 2024



- 2/ phase « offres » :  

Documents à fournir : 

MAITRISE D’ŒUVRE (MOE) : 2023 - 2024



DIAGNOSTIC PEMD (produits, équipements, matériaux, déchets)

Contenu du CCTP : 



DIAGNOSTIC PEMD (produits, équipements, matériaux, déchets)

Conclusions du diagnostic PEMD : 



DIAGNOSTIC PEMD (produits, équipements, matériaux, déchets)

16 catégories recensées

+ Fiches techniques plus 
complètes

=> Le diagnostiqueur 
oriente vers 2 acteurs du 
réemploi dans le 
département.



MARCHE DE TRAVAUX 

19 lots
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PARTIE 2 – les solutions mises en place



Suite au diagnostic PEMD :

- Demande de complétude => toujours incomplet

- Echanges avec le MOE pour voir comment intégrer le réemploi => pas prévu

 Idée de contacter certains acteurs du réemploi pour voir si des matériaux pourraient
les intéresser

+ Contact avec ENVIROBAT Centre (centre de ressources - réseau « constructions
durables »)



Organisation d’un évènement :
« Venez jouer aux diagnostiqueurs » par
ENVIROBAT et VALOBAT + visite du site de l’EHPAD
par la Ville => invitation des adhérents
d’ENVIROBAT, des acteurs du réemploi, fédérations
professionnelles FFB, CAPEB, CRESS, FEI, CERC
(demande de relais), CFA bâtiment, USH, ADEME,
Région, AMO + MOE …



Une vingtaine de 
participants : 
entreprises, architectes, 
associations…

Exemples de 
matériaux  

réemployables
/ réutilisables



A l’issue de la visite :

- Retour de 3 structures intéressées

- Contact avec un coordonnateur réemploi (entreprise REVALI) qui propose une
prestation en cours de route pour :
• La recherche de repreneurs
• L’organisation logistique pour la reprise des matériaux
• L’analyse carbone de l’opération

- Candidature à l’Appel à projets pour l’accompagnement des maîtres d’ouvrages et
entreprises pour financer des prestations facilitant le réemploi sur leurs chantiers,
auprès de VALOBAT

=> Candidature retenue pour un « accompagnement AMO déconstruction »
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Fenêtre de tir pour 
organiser une opération 
de réemploi, hors chantier 
« officiel » => 6 mois



Au vu de ces éléments, choix politique de lancer une opération expérimentale et d’éco-exemplarité pour
réemployer les matériaux de construction à l’EHPAD.

Principes :
- Don de matériaux par la Ville avec dépose gratuite par les repreneurs
- Réemploi des seuls matériaux ayant trouvé preneurs (pour éviter des problèmes de stockage)

12/2024 -
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l’EHPAD

Lancement du 
DCE travaux –

19 lots 
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- Travail avec le service juridique et le service commande publique pour définir le contrat avec les structures
de dépose :
 qualification de la démarche en marché public qui s’inscrit dans l’opération de travaux (dépose gratuite

avec contrepartie suffisante pour la collectivité) => procédure des petits lots (< 40 000€)

Mentions dans le contrat :
• Expérimentation de réemploi
• Dépose soignée des matériaux destinés au réemploi, avec transfert de la pleine propriété de ces 

biens
• Contrepartie en nature, par la récupération des produits, équipements et matériaux déposés. 

L’Entreprise se rémunèrera par la suite librement sur la revente de ces produits, équipements et 
matériaux déposés en vue de leur réemploi.

• Aucune somme pécuniaire ne sera versée par la ville de Fleury-les-Aubrais à l’Entreprise.
• Accord est motivé par un motif d’intérêt général de préservation de l’environnement et de bonne 

gestion des deniers publics. 

+ Décision administrative de la Maire pour les dons aux associations



- Accompagnement par le coordonnateur de réemploi (REVALI)
+ Travail en collaboration avec l’entreprise OPREC pour rechercher des repreneurs (partage des recettes)

- Choix de la principale entreprise de dépose : déposer un maximum de matériaux même sans repreneurs
assurés, pour tester jusqu’au bout la démarche, malgré les risques (problèmes de stockage, temps, pas de
revente…).

 Cela a engendré :
- Plus de temps de travail donc des retards dans la dépose
- Plus de logistique (échanges avec la Ville, gestion des accès au site, lieux de pré-stockage, véhicules

adaptés…)
- Des risques accrus pour l’entreprise en termes de capacités de stockage et au niveau financier
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12/2024 -
Visite de 
l’EHPAD
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du DCE 

travaux – 19 
lots 

(01/2025)

17/02/2025
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pour trouver 
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Décalage du calendrier permettant plus de souplesse : 

Au final : opération menée à termes malgré les difficultés !



Bilan de l’opération : les points positifs :

- Gains environnementaux : 51 t CO2eq évitées !
- Grande diversité des matériaux réemployés : 33 types 

différents 
- Création de réseau entre acteurs du réemploi
- Travail de structures locales (OPREC, Atelier TAC, Ligue de 

l’Enseignement) 
- Accompagnement par un coordonnateur utile 
- Eco-exemplarité de la collectivité
- Certaine souplesse (accès aux locaux, calendrier)
- Opération qui s’est finalement avérée viable économiquement

pour les entreprises



Bilan de l’opération : les points d’amélioration :

- Diagnostic « PEMD + ressources » à prévoir bien en amont, comme les autres diagnostics, et plus 
précis (CCTP)

- Mission de réemploi à prévoir dès le marché d’AMO + MOE pour réemploi in situ et hors site => 
compétences et critères spécifiques à prévoir

- Besoin d’une personne dédiée technique bien identifiée au sein de la maîtrise d’ouvrage, présente 
et disponible pour réactivité et fluidité du chantier

- Besoin d’une certaine souplesse malgré le cadrage 

- Besoin d’un vrai suivi avec des réunions de chantier comme sur un marché de travaux habituel
- Définir clairement des règles du chantier : rôles/attentes de chacun au lancement, côté 

administratif (plan de prévention, contrat avec liste des matériaux à déposer…), accès au site, 
coupure électricité / eau, sécurisation, protection de l’existant… 

- Prévoir de faire des tests de dépose en amont



Bilan de l’opération : les points d’amélioration :

- Eviter les marchés avec dépose gratuite : prendre en considération les aspects
écologiques + économiques => vraie prestation à formaliser

- Faire un lot incluant le réemploi : préférence pour un lot unique « curage +
réemploi » pour faciliter les relations entre les entreprises

 Prévoir une visite des locaux dans le marché de travaux, pour que les acteurs
puissent venir voir le potentiel de réemploi et calibrer leur offre

- Prévoir dans le marché de citer des acteurs locaux du réemploi (par exemple
faire référence à l’annuaire du réemploi des matériaux de construction).


